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SUR LE PODIUM COURRIER DES LECTEURS Regroupement familial inachevé 

E n 1990, Myriam refait sa vie avec 
un homme de nationalité belge. 
Quand elle obtient cette même 
citoyenneté, en 1996, le couple 

déménage aux Antilles et eut là deux filles. 

Myriam décide d’être une femme au foyer 
afin de mieux s’occuper de ses enfants qui 
, d’ailleurs, sont des élèves brillants dans 
une école publique . 

En 1994, avec la bénédiction de son mari, 
elle entame les procédures administratives 
pour faire venir les enfants issus de son 
premier mariage aux Antilles ; Cependant 
comme ils étaient trois, elle ne pouvait pas 
les faire venir tous en même temps, d’une 
part parce que la  DASS (Direction des 
affaires sanitaires et sociales) juge le loge-
ment qu’ils occupaient à l’époque, trop 
exigu,  et d’autre part parce que e salaire 
de son mari n’était pas suffisant. 

En 1997, leur première demande de re-
groupement familial donne un bon résultat. 
En effet, après trois ans de procédure, 
l’aînée de ses fille arrive du Maroc aux 
Antilles . 

Sa deuxième fille arrive ensuite en 2001 
avec un visa touristique: Après présenta-
tion du dossier de regroupement familial 
demandé pour elle et refusé pour dépas-
sement de délai, la sous préfecture estime 
qu’elle a le droit de résider malgré tout sur 
le territoire français. C’est ainsi qu’elle a 
pu obtenu sa carte de résidence. 

Entre temps sa fille ainée, malgré les réti-
cences du proviseur du lycée, a réussi a 
s’intégrer dans une classe de  troisième 
puis de seconde avec succès. 

Après un stage d’insertion, elle a obtenu 
un CDI (Contrat a durée indéterminée) en 
qualité de réceptionniste dans un hôtel. . 

Quant à la deuxième fille, qui a fait un 
stage avec l’AFPA (Association nationale 
pour la formation professionnelle des adul-
tes) en tant qu’hôtesse d’accueil touristi-
que, qui a duré près de quinze mois, elle a 
été directement engagé par une compa-
gnie aérienne. 

Les deux filles de Myriam ont donc pu 
s’assumer seules en terre d’accueil. Entre 
temps elle a obtenu, par un tribunal maro-
cain, leu garde. Pour son fils, le père avait 
toujours refusé de lui accorder la garde. 
Aussi, elle n’a jamais pu effectuer la pro-
cédure du regroupement! 

C’est donc seul que son fils sans la pré-
sence de sa mère et de ses sœurs a dû se 
débrouiller face a un destin semé d’embu-
ches, une vie triste et difficile dans un 
quartier peu fréquentable.. 

Pour occuper le garçon, elle décida de 
l’intéresser a une future carrière profes-
sionnelle, en lui payant une formation d’in-
fographiste, et ce, tout en lui envoyant 
chaque mois un mandat pour qu’il puisse 
subvenir à ses besoins. 

Il est à souligner, qu’en l’espace de huit 
ans, elle n’a vu son fils qu’une seule fois; 
Ses moyens financiers ne lui permettant 
pas de faire plus, Et ce fils lui manque 
tant… À elle ainsi qu’à ses deux filles ail-
leurs issues du second mariage qui ne 
l’ont jamais vu ! Et pourtant durant trois 
années elle tenta de le faire venir avec un 
visa touristique, depuis qu’il est devenu 
majeur, Mais malheureusement cela n’a-
boutira pas: En octobre 2003 , la mairie de 
sa localité  lui a refusé un certificat d’hé-
bergement, pour des raisons qui lui sont 
inconnues... Aucune explication… 

Ayant pu obtenir quand même un formu-
laire vierge de demande de certificat, elle 
se présenta, le 3 novembre de la même 
année, elle à la mairie. Mais elle essuya 
un nouveau refus. La personne en charge 
du dossier a refusé de remplir le certificat 
et s’est contentée de la diriger vers la gen-
darmerie.  

Le certificat fut enfin rempli et Myriam le fit 
parvenir a son fils au Maroc. Mais le 
consulat de Tanger refuse de délivrer le 
visa, et ce, malgré des appels téléphoni-
ques, des courriels, des fax et des lettres 
explicatives. 

En 2004, Myriam fait parvenir à son fils un 
autre certificat d’hébergement. Cette fois-
ci le consulat ne daigne même pas accor-
der d’entrevu ! 

En 2005, Myriam revien à la charge et 

redemanda un nouveau certificat d’héber-
gement. Mais cette fois-ci on lui refusa le 
document. Elle refit d’autres tentatives 
sans succès. Et perdue, en colère et frus-
trée, elle fut une nouvelle démarche: Elle 
s’adresse à la Reine de Belgique implorant 
son aide. Mais la réponse fut désespé-
rante: La Belgique ne peut en aucun cas 
s’immiser dans les affaires internes d’un 
pays souverain: En l’occurrence la France 
! 

Et les années passent... Et  à ce jour tou-
jours rien, malgré un courrier au président 
Nicolas Sarkozy  et de multiples tentatives 
auprès d’autres institutions françaises ! 

Le fils  de Myriam a maintenant 30 ans et il 
ne connait toujours pas sa famille au com-
plet. Et la vie est si courte et comment 
vivre et profiter de cette même vie si on 
reste loin de ceux qu’on aime ! Je connais 
personnellement Myriam et cette femme 
mérite qu’on l’aide, Elle a toujours été là 
pour son prochain, Elle est d’une gentil-
lesse et d’une générosité exemplaires ! À 
travers cet article,  j’espère que son vœux 
le plus cher se réalise, que son fils puisse 
lui rendre visite aux Antilles et qu’il puisse 
retrouver enfin sa famille…. Que Dieu 
puisse mettre sur son chemin une per-
sonne qui pourrait l’aider à réaliser son 
rêve ! 

 

Laly BOUABBANE 

Née au Maroc en 1958, Myriam s’y marie relativement jeune, à l’âge de 19 ans, avec 
un compatriote. De cette union elle aura trois enfants (deux filles et un garçon) , 
puis un divorce laissant la garde des enfants au père. Depuis, Myriam se bat        
pour faire sortir ses enfants à l’Éranger 


